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Coût de la vie 
et salaires 

1. Cette table, avec ua plat de pom-
mes dessus, représente le coût de la 
vie à Montréal. Vous trouverez qu'elle 
a mauvaise mine et que notre dessi-
nateur l'a faite trop haute ? C'est que 
le coût de la vie dans la métropole est 
lui-même très haut, le plus élevé de 
toutes lea villes canadiennes. L'Indice 
y marque en effet 169 points. Un re-
cord. 

2. Or, pour aller chercher les pom-
mes sur une table aussi liaute, 11 fau-
drait un bon escabeau. En bonne lo-
gique, nous devrions avoir l'escabeau, 
c'est-à-dire le salaire, le plus àlevé de 
tout le pays puisque nous avons la ta-
ble, c'est-à-dire le coût de la vie, le 
plus haut. 

Mal» malheureusement, si Montréal 
«e classe bonne première pour la cher-
té des vivres, la Province de Québec 
arrive en sixième rang pour les salaires 
avec une moyenne de seulement $42.89. 

3. Et voyons maintenant Toronto dont 
la table est plus basse, puisque l'Indice 
du coût de la vie y est de 162.1 seule-
ment. Vous croyez que le salaire-esca-
beau est plus bas lui aussi ? 

4. Pas du tout. Il est plus haut, avec 
une moyenne de $46.58 pour la pro-
vince d'Ontario. La conséquence en 
est bien heureuse pour nos frères ou-
vriers de la province voisine. Ha peu-
vent attrapper bien des pommes que 
nous ne mangerons jamais, et grand 
bleu leur fasse ! Nous ne sommes pas 
des envieux ! 

V 

5. Mais nous voyons clair quand 
même. Et quand notre gouvernement 
nous annonce "une ère de prospérité 
sans précédent pour les ouvriers de la 
Province", nous voudrions bien savoir 
quand ça va venir. Et nous aimerions 
bien qu'au lieu de toujours parler de 
l'avenir, ou s'occupe un peu du pré-
sent. 

Mais enfin, 11 y a aussi de notre fau-
te. Car si le dernier dessin montre 
l'ouvrier ontarlen beaucoup plus grand 
que l'ouvrier québécois, c'est pour nous 
faire réfléchir sur le fait suivant : à 
savoir que pour un ouvrier syndiqué 
dans le Québec, on eu trouve deux en 
Ontario. . . Ce serait donc vrai que 
l'union fait la foro», et élève le standard 
de vie . . . î 

Une conférence, tenue en Australie, n'arrive pas aux 
mêmes conclusions que certain tribunal d'arbitrage 

DES CONTRADICTIONS INSTRUaiVES 

Des spécialités venus du monde entier — Leurs 
conclusions — L'élimination des poussières est 

possible 
Ça prend beaucoup de t e m p s 

parfo i s pour connaî tre la vérité . 
Et le t émoi snage de certains 
"e X ip e r t s", si impress ionnant 
qu'il paraisse , devrai t nous ins-
pirer (à nous et aux .juges en 
cause) beaucoup de m é f i a n c e . 
En voulez-vous un e x e m p l e ? 
P r e n o n s ce lu i de l 'amiantose. 

L'arbitrage 
Cela remonte à un an bientôt , 

mais les mineurs d'amiante se 
souv iennent cer ta inement , eux 
qui avaient soutenu une grève de 
c i n q mois pour amél iorer leurs 
cond i t ions de travail . 

Il s 'agissait , pour le tr ibunal 
d'arbitrage, d e d é c i d e r s i l'a-
miantose était une maladie dan-
gereuse ( ce dont les malades 
sont c o n v a i n c u s d e p u i s long-
temps) et si les ouvr iers avaient 
le droit de réc lamer uune c lause 
visant à l 'é l iminat ion d e s pous-
sières. 

Ce fut une série de témoigna-
ges à grand fracas- Les compa-
gnies fa isa ient déf i ler les méde-
c ins e o m m e des m a n n e q u i n s 
dans une parade de mode , cha-
cun avec une parure de d ip lô -
mes plus bri l lante que la précé-
dente. C e r t a i n s spéc ia l i s tes 
avaient été amenés à grands 
frais de New-York, de Saranac 
Lake, d'où encore ? Et tous, fait 
é tonnant dans les annales de la 
médec ine , a f f i cha ient une cer-
t i tude u n a n i m e ' touchant tous 
les p o i n t s de la consul tat ion , 

Tubeiculose 
Y a-t-il quelque relat ion entre 

l 'amiantose et la tuberculose ? 
s 'enquérait le tr ibunal . Et les 

m é d e c i n s de r é p o n d r e en 
choeur: Aucune. Entre l'amian-
tose et les o ia lad ies de coeur ? 
Aucune preuve n'existe , de ré-
pondre le D r Cartier. Et le Dr 
Vorwald renchér issa i t . Bref , il 
n'y avait que les ouvriers à gar-
der quelque doute devant des 
cert i tudes auss i nettes. Mais 
malheureusement , les ouvr iers 
na sont pas m é d e c i n s . Et le tri-
bunal a fait bon marché de leurs 
doutes. 

Décision ^ 
Qu'on rel ise seu lement le rap-

port majori ta ire des arbitres, on 
verra que les m é d e c i n s avaient 
m a g n i f i q u e m e n t c o n v a i n c u le 
juge et l 'arbitre patronal : 

"D'après le témoignage du Dr 
Cartier, iO à 75% des malades 
de silicose meurent de tubercu-
lose, cependant qu'il n'y a aucu-
ne relation quelconque entre 
l'amiantose et la tuberculose. 
Des éludes concluantes ont été 
faites à ce sujet. C'est d'ailleurs 
l'opinion clairement exprimée 
par les médecins qui ont été en-
tendus dans cette cause." 

Peut-on être p lus certain ? 
"Aucune relation quelconque", 
déclare le tribunal. Et il t ire l'é-
chel le . 

Plus tard . . , 
Mais les p lus bel les cert i tudes 

ne durent pas toujours très long-
temps . Ainsi , le Dr Cartier lui-
même, d'après le journal La 
Presse, devait déchanter d ix 
mois plus tard. En effet , o n pou-
vait l ire, le 4 mai dernier , dans 
un c o m p t e rendu d e c o n f é r e n c e , 

l e s p r o p o s su ivants ; 

"Comme nous l'expliquai! ce 
matin le Dr Cartier, l'amiantose 
et la silicose sont des maladies 
pulmonaires qui prédisposent 
malheiireuusement ceux qui en 
sont atteints à la tuberculose." 

Que s'était-il donc passé pour 
que le savant m é d e c i n change 
d' idée aussi rap idement ? Ou 
alors, est-ce que le compte rendu 
de La Presse était inexact ? 
Nous nous le s o m m e s demandés . 

Puis , la s emaine dernière, un 
gros chat est sorti du sac, c'est-
à-dire le rapport de la Conféren-
ce internationale sur les pneu-
moconioses, t enue à S y d n e y , 
Australie, en mars dernier , et 
qui réunissai t les plus grands 
spéc ia l i s tes du m o n d e entier. 
Ces derniers étaient amenés là 
non pas par des c o m p a g n i e s in-
téressées à un aspect de la véri-
té, m a i s par l 'Organisation In-
ternat ionale du Travail , organis-
me impartial . 

Autre son de cloche 
Or, c e s savants authent iques 

n'ont pas été, lo in d« là, aussi 
a f f i rmat i f s que les t é m o i n s de 
nos c o m p a g n i e s d'amiante. Loin 
de là. 

Est-ce que l 'amiantose (et les 
autres malad ies du p o u m o n 
cau.sées par la pouss ière) engen-
drent d'autre.s malad ies ? se 
sont-ils demandés . Et vo ic i la ré-
p o n s e : 

"Les membres de la conféren-
ce opt procédé à un échange d'o-
pinions et d'expériences au sujet 
des conditions pulmonaires pro-
voquées par les pneumoconioses, 
ainsi que sur les maladies con-
comitantes, mais ils ont estimé 
que les données maintenant dis-
ponibles ne se prêtaient pas à 
des conclusions définies." 

Voilà qui nous remet un p e u 
de la cert i tude mi l i tante d e s té-
m o i n s d e la c o m p a g n i e '. Et plus 
lo in ; 

"La Conférence .a constaté 
que les infections, spécialement 
lorsqu'elles sont dues à des ba-
cilles de la tuberculose, ont pour 
effet d'aggraver la pneumoco-
se) et sont, à leur tour, aggra-
niose (qui c o m p r e n d l'amianto-
vées par celles-ci." 

Aucune relation que lconque , 
mess ieurs du tribunal ? Ces mé-
dec ins vous ont fait a f f i rmer d e s 
choses , avec leurs a f f i rmat ions 
brtitales ! Vous auriez dû être 
plus prudents . 

Elimination 
De même, quand vous avez 

"farf iné" sur l ' en lèvement des 
pous-sières, quand vous avez in-
c lus des "autant que poss ib le" 
dans la clause du contrat , quand 
vous avez refusé d'en faire une 
obl igat ion pour la compagnie , 
c'est que vous dout iez de la pos-
s ibi l i té d'y arriver ! 

Or, vo ic i ce qu'en dit la- Con-
férence : 

"Enfin, on a exprimé l'opinion 
qu'il existe maintenant des mé-
thodes connues de lutte contre 
les poussières qui, si elles sont 
appliquées de façon complète et 
permanente, peuvent protéger le 
travailleur exposé à des poussiè-
res dangereuses." 

Et les délégués ont spéc i f i é 
qu'il ne s'agi.ssait .pas de masques 
ou autres pro tec t ions impratica-
bles pour l 'ouvrier mais de mé-
thodes qui assa in issent l'air de 
l 'usine el le-même. 

Voilà donc, à notre avi.s, une 
exce l l ente l eçon et qu'on devrait 
retenir. Les spéc ia l i s tes sont né 
cessaires , cer tes ; i ls ne sont pas 
infa i l l ib les . 

Employeur de Chîcoutiml dans une flagrante illégalité ? 
Bien que l'enquête ne soit pas 

encore terminée, tout nous lais-
se présumer que la Compagnie 
d'Autobus Saguenay, de Chicou-
timi, s'est rendue coupable de 
graves délits contre la Loi de la 
Régie des transports et contre 
la Loi des Relations ouvrières. 
C'est du moins ce qui ressort 
d'une intervention du Service 
de conciliation de la province 
de Québec, qui vient de recom-
mander très fortement à cette 
compagnie de rétablir les servi-
ces suspendus dernièrement, de 
réembaucher le personnel con-
gédié en période d'organisation 
syndicale et f inalement de s'a-
dresser à la régie pour justi-
f ier son attitude, s'il y a lieu. 

Entre le 26 et 29 juillet, cette 
compagnie a suspendu une gran-
de partie de ses services, sans 

autorisation légale, entrai,nant 
ainsi l e congédiement de 33 de 
ses chauffeurs d'autobus. Et cet-
te décision a été prise sans au-
cune autorisation légale de la 
Régie des transport. M. Léonce 
Cliche, conciliateur du ministè-
re du Travail, appelé à Chicou-
timi, à la demande des syndi-
cats nationaux, n'a donc pu faire 
autrement que faire les recom-
mandations susmentionnées à 
l'employeur. 

Par la suite, la Régie des 
transports informait l e conseil 
central des syndicats nationaux 
de Chicoutimi qu'elle avait or-
donné à la Compagnie d'autobus 
Saguenay de reprendre tous ses 
services jusqu'à l'audition pu-
blique qui doit avoir l ieu pro-
chainement. 

Entre temps, les syndicats na-
tionaux ont fait parvenir des té-

légrammes de protestations con-
tre la compagnie au premier 
ministre de la province, M. Mau-
rice Duplessis, aux honorables 
Antonio Barrette et Antonio Tal-
bot, respectivement, ministre du 
travail et député de comté de 
Chicoutimi. 

Dans son télégramme à M. 
Duplessis, les syndicats insistait 
sur la nécessité d'obliger la com-
pagnie à légaliser sa situation 
en réembauchant les chauffeurs 
congédiés avant même que la 
régie considère sa requête. 

L'organisation se continue, 
bien que le syndicat ait déjà 
obtenu sa majorité. Les em-
ployés espère que le gouverne-
ment interviendra à temps pour 
mettre f in à une activité patro-
nale que les représentants offi-
ciels des syndicats n'hésitent pas 
à qualifier d'antisyndicale. 

Cinquantenaire des 

Caisses populaires 
Des représentants de plusieurs 

pays prendront part au Congrès 
qui marquera le cinquantenaire de 
fondation du mouvement des Cais-
ses populaires au Canada. Il s.e 
tiendra à Lévis, du 23 au 27 aoiit 
prochain. 

Le Congrès que les Caisses po-
pulaires organisent présentement 
pour commémorer le cinquante-
naire de leur fondation aura un 
caractère vraim-ent international. 

Déjà l'on a reçu des inscrip-. 
lions de délégués qui viendront de 
plusieurs pays. Quelques centai-
nes de congressistes partiront des 
Etats de la Nouvelle-Angleterre, 
notamment du Massachusetts et du 
Rhode Island, et se rejoindront à 
Sherbrooke, d'où une imposante 
cavalcade d'automobiles se met-
tra e n branle en direction de Lévis. 

Quant aux délégués des Caisses 
populaires de la province de Qué-
bec, ils participeront au congrès 
par milliers. 
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D E U X M A N I E R E S DE 
R E N D R E LA J U S T I C E ? 
Le procès des trois policiers, qui se continue encore i Mont-

r ia l ces iours<i, nous donne à réf léchir . 
Bien entendu, personne ne sait encore s'ils sont coupables 

ou non. Le juge doit rendre jugement et d'ici là, personne ne 
doit t i rer de conclusions hâtives. Tout accusé a droit i sa 
défense; celle des policiers n'est pas encore complète. Que per-
sonne ne se hâte de les condamner. A chacun sa besogne. Et 
nous serions les premiers è nous ré jouir si la preuve de leur 
innocence est établie. 

Mais il est quand même permis de réfléchir sur un procès 
aussi retentissant. Ce qui nous f rappe , nous du mouvement 
ouvrier, c'est la façon dont la justice procède dans notre pro-
vince. Affai re de détails, si l'on veut, mais de détails signifi-
catifs. Voyons donc un peu comment les choses se passent. _ 

En premier lieu, rappelons-nous certaines enquêtes judiciai-
res du temps de grève. Vous vous souvenez ? Un bon soir, il 
se produit dans un centre industriel en grève (Lachute ou 
Asbestos) un incident quelconque. Dans les 24 heures, des man-
dats d 'arrestat ion sont servis aux grévistes. Ils comparaissent et 
quelques jours plus tard, leur enquête prél iminaire commence. 
Aussitôt, arr ivent sur les lieux un juge spécialement désigné 
pour ces fonctions (toujours le même) accompagné d'un pro-
cureur spécial de la Couronne dépêché de Québec par le 
procureur général. 

* * * 
Et maintenant , voyons le second cas, la cause des trois 

"provinciaux". Il ne s'agit plus ici d'un incident quelconque 
mais de la plus grave aecu;ation qu'on puisse porter contre 
des policiers : d'avoir incité au crime un citoyen, alors que 
leur rôle consiste à protéger l 'ordre public. 

Or, la justice, dans la cause des policiers, ne fai t pas de 
frais spéc iaux : pas de juge spécialement désigné, pas de pro-
cureur spécial de la Couronne. Tout se passe normalement, 
sans aucune orchestration. 

» * * 
Qu'est-ce donc qui justifie cette di f férence ? Pourquoi, dans 

le premier cas, cet effor t pour grossir à la loupe publicitaire 
un fai t des plus banals et dans le second, au contraire, cette 
insistance i t ra i ter comme une affa i re normale l 'une des accu-
sations les plus formidables de nos annales ju r id iques? 

On me dira que les policiers sont seulement accusés, ce qui 
ne signifie pas qu'ils sont coupables. Sans doute. Mais les gré-
vistes aussi étaient seulement accusés, et d 'offenses aut rement 
moins graves. 

Pourquoi ce déploiement dans le premier cas, cette discré-
tion dans le second ? Est-ce que tous les accusés ne devraient 
pas ê t re t rai tés de la même manière ? 

C'est du moins ce que les ouvriers ont toujours cru. Il serait ' 
temps de les détromper si les principes de notre justice ont 
changé I 

Gérard PELLETIER 
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DANI LE A 
Pour rendre efficace une grève légale; 

pour enrayer les congédiements injustes! 
Au congrès du meuble 

"Lorques une grève sera déclarée légale, l'employeur sera obligé de 
fermer le sportes de son usine jusqu'au règlement de la grève et les augmenfa-
lions obtenues devront être rétroactives à la date d'expiration du contrat de 
travail." Telle est, brièvement suggérée, la législation que voudraient voir adop-
tée les délégués de la Fédération du meuble. 

Cette fédération tenait en fin de 
semaine dernière, à Nicolet son 
congrès annuel. Les représentants 
des syndicats affiliés répartis dans 
presque t o u t e la province 
se sont réunis au nombre d'une 
trentaine pour discuter des pro-
blèmes- de leur métier et parti-
culièrement de la législation du 
travail, qui a donné lieu aux dé-
bats les plus marquants. 

Congédiements 
On sait que les confrères du 

meuble ont connu une rude ex-
périence en matière de grève, à 
l'été 1948. Ils savent les faibles-
ses des lois actuelles pour en 
avoir souffert et veulent promou-
voir, cet automne, devant le con-
grès de la C-T.C.C., une campa-
gne énergique en faveur d'une 
législation plus progressive. 

Présidée par M. G.-E. Gagné, 
président de la Fédération, l'as-
semblée plénière du congrès a 
réclamé aussi une législation 
plus adéquate en matière de 
congédiements. Une résolution à 
cet effet préconise des sanctions 
contre l 'employeur qui congédie 
injustement un ouvrier. La ré-
solution prévoit en particulier 
l'obligation pour l'employeur de 
payer à ce travailleur congédié 
son plein salaire lorsque réem-
bauché. L'intérêt que les délé-
gués ont pris à la discussion de 
ces deux résolutions montre 
clairement que les syndiqués y 
volent une question de justice 
très importante pour tous les 

. travailleurs. Ces deux résolutions 
reviendront devant le congrès 
de la C.T.C.C. 

Fusion 
Notons encore que le congrès 

a pris connaissance d'un projet 
très précis en matière de fusion 

de fédérations connexes. 11 est 
question depuis un an déjà de 
fusionner la Fédération du meu-
ble avec celle du bois ouvré, 
comme il est question de fusion 
entre les fédérations du textile, 
de la métallurgie et du bas fa-
çonné. 

II existait même jusqu'ici un 
comité de fusion auquel sera 
substitué, si l'on exécute ce voeu 
du congrès, une commiss ion con-
sultative. Cette commission, à la-
quelle les fédérations concer-
nées délégueront chacune deux 
délégués, aura pour but d'étu-
dier_ les problèmes respectifs et 
les intérêts communs des fédé-
rations afin de tirer au clair les 
avantages et les inconvénients 
de la fusion. 

Education 
Enfin, le congrès a accordé 

une attention toute spéciale au 
problème de l'éducation ouvrière 
parmi ses membres. Le président 
a signalé dans son rapport au 
congrès que des efforts dans ce 
sens, inaugurés au cours de l'an-
née dernière, seront poursuivis 
pendant les mois qui viennent. 
Partout, les off ic iers sentent la 
pressante nécessité d'initier les 
travailleurs aux problèmes pré-
cis de leur industrie, de même 
qu'aux lois ouvrières et au mé-
canisme des négociations et de 
l'arbitrage. L'assemblée a écou-
té les délégués de chaque centre 
exposer les init iatives diverses 
prises à ce sujet dans les divers 
syndicats . 

Banquet 
Au banquet qui a marqué, di-

manche midi, la conclusion <lu 
congrès, M. Gérard Picard, pré-
sident général de la C.T..C.C., a 
pris la parole, ainsi que plusieurs 
notables. 

On remarquait à la table 
d'honneur les of f ic iers de la Fé-
dération réélus à l'issue du con-
grès. 

Election 
Les élections ont reporté à leurs 

postes respectifs la plupart des of-
ficiers sortant de charge. On note 
en particulier la réélection du con-
frère Georges-Etienne Gagné, de 
Princeville, à la présidence. M, 
Gagné a mérité largement la con-
fiance de la Fédération par l'acti-
vité qu'il a déployée au cours du 
terme qui s'achève. 

Aux autres postes, les élus sont 
les suivants : premier vice-prési-
dent, M. Ovide Fauteux; deuxième 
vice-président, M. Alfre Hamel; 
trésorier, M. Arthur Prince; secré-
taire, M. Philippe Poirier. 

Le congrès s'est terminé diman-
che midi après le banquet. 

Election à Magog 

Le syndicat des ouvriers du Tex-
tile de Magog a récemment tenu 
ses élections annuelles sous la pré-
sidence de M. Roma Fournier. Le 
rouvel exécutif se compose des 
confrères R. Landry, président, 
Jean-Louis St-Pierre, vice - prési-
dent, Adrien Renaud, secrétaire-ar-
chiviste, Victor Lamontagne, se-, 
crétaire-adjoint, Adonias Vachon, 
secrétaire financier, Henri-BérardJ 
Gérard Vachon, Rosaire Vachon et 
Frédéric Lareau, directeurs. M. Ar-
mand Noël demeure agent-d'affai-
res. 

Le Bureau confédéral de la C.T.C.C., réuni à Sherbrooke, en fin de semaine dernière, n'a pu échappé au 
journaliste d e "La Tribune", qui, dé jà , se prépare i accueillir les quelque 500 délégués qui assisteront 
• u prochain congrès de notre mouvement. La photographie ci-dessus représente une par t ie des membre» 
du Bureau confédéral , groupés en face de l 'Edifice des syndicats. 
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kOUYEMEHT 
Le droit de s'organiser et de négocier 
efficacement dans les Arsenaux... 

Au congrès de la métallurgie 
Plusieurs résolutions concernant la législation ouvrière ont été étudiées et adop-

tées au cours du dernier congrès de la Fédération nationale de la métallurgie, 
tenu en fin de semaine, à Sherbrooke, sous la présidence du confrère P. Lej>a-
ge. Le président, ainsi que les organisateurs, ont soumis d'intéressants rapports où se 
trouvaient consignés les succès et les difficultés rencontrés depuis le dernier congrès. 

Le congrès a débuté samedi 
matin à l 'Edif ice des syndicats 
nationaux, 29, rue Gordon. Les 
délibérations se sont poursuivies 
jusqu'à dimanche soir. Samedi 
soir, un banquet réunissait les 
délégués à l'hôtel Château Fron-
tenac. On y remarquait la pré-
sence de plusieurs personnalités 
politiques, ainsi que le président 
de la C.T.C.C., M. Gérard Picard. 
Le confrère Laurent Hardy, se 
crétaire du conseil central, en 
était le président d'honneur. 

Les délibérations 
Au nombre des principales ré-

solutions adoptées au cours des 
délibérations, il faut placer au 
premier plan celles qui ont trait 
à la législation ouvrière. Les dé-
légués ont prié de nouveau le 
gouvernement fédéral d'amen-
der l'arrêté ministériel 3792, 
prohibant les négociations sous 
l'empire de la loi des relations 
ouvrières, dans les arsenaux, et 
privant les travailleurs concer-
nés dii droit d'affi l iation aux 
mouvements ouvriers. "Si cette 
précaution a pu être nécessaire 
au cours de la guerre, ont décla-
ré les délégués, elle ne s'impose 
plus aujourd'hui et la prolonger 
plus longtemps constitue un os-
tracisme à l'égard de milliei's de 
travailleurs". La Fédération sou-
mettra cette résolution au pro-
chain congrès de la C.T.C C. 

Une protestation non moins 
énergique a été adressée au gou-
vernement provincial et tout 
particulièrement au ministère 
du Travail pour son attitude ré-
préhensible lors du renouvelle-
ment du décret de l'automobile, 
à Montréal. On se souvient, en 
effet, que l'Association canadien-
ne des travailleurs de l'automo-
bile, aff i l iée à la Fédération, 

avait refusé, il y a quelques 
mois, de signer le renouvelle-
ment de ce décret, à moins de 
soumettre au préalable les points 
en litige à l'arbitrage. Ne tenant 
aucunement compte de l'associa-
tion reconnue, le ministre du 
Travail sanctionna le décret, 
permettant ainsi à un syndicat 
notoirement inf luencé par la 
partie patronale d'y apposer sa 
signature. De tels procédés sont 
inconci l iables avec l'esprit de la 
loi ont sôutenu les délégués, et 
marque une dangereuse tendance 
du gouvernement à saboter des 
droits reconnus, lorsqu'ils entra-
vent d'une façon ou d'une autre 
l'arbitraire patronal. 

Signalons que la Fédération 
demandera à la C.T.C.C. de faire 
pression auprès du gouverne-
ment provincial pour obtenir la 
semaine de travail de»40 heures 
sans diminution de salaire ; une 
autre résolution demande que la 
loi des relations ouvrières soit 
amendée de telle manière qu'un 
patron récalcitrant, qui use d'in-
timidation, soit condamné à la 
prison, sans option de rachat, 
l 'amende n'étant pas une arme 
eff icace pour les ouvriers qui 
ont à se défendre ; ajoutons que 
le congrès a longuement discuté 
de la loi des prêts pour l'habi-
tation et en a demandé plusieurs 
modif icat ions. 

Les rapports 
Le président de la Fédération, 

M. Phi l ippe Lepage, ainsi que 
MM. Roger McGinnis, S. T. Pay-
ne, Jacques Dion, Adrien Plour-
de et Marcel Pépin, organisa-
teurs, ont soumis leur rapport 
annuel au cours du congrès. 

Il ressort tout spécialement du 
rapport du secrétaire que la Fé-
dération a fait de nouveaux pro-

grès au cours de l'année. Quel-
ques syndicats ont été organisés, 
d'autres ont renouvele avec 
avantage leur contrat de travail. 
Bien que les effect i fs se soient 
ressenti du chômage, ils sont de-
meurés les mêmes grâce aux af-
f i l iat ions nouvelles. 

Aucun des chefs syndicaux 
susmentionnés n'a omis de si-
înaler à l'attention des délégués 
'appui considérable apporté par 

la Lettre Pastorale collective de 
NN. SS- les évêques sur le pro-
blème ouvrier. 

Un départ regretté 
Les délégués ont appris avec 

regret le départ de leur aumô-
nier, le R.P. Jacques Cousineau, 
s.j. Ce dernier avait participé, 
de près ou de loin, à toutes les 
activités de la Fédération depuis 
cinq ans. Les off ic iers lui doi-
vent une grande part de leur suc-
cès et de leur ténacité. Comme 
>reuve de leur gratitude et de 
eur attachement les délégués 

lui ont remis un magnifique ca-
deau. 

Elections 
Les élections, tenues sous la 

présidence du confrère Gaston 
Vallée, président du consei l 
central de Sherbrooke, ont re-
portés à leurs postes respectifs 
tous les off ic iers sortant de 
charge à l 'exception du confrère 
Marcel Laliberté, qui a démis-

! s ionné en faveur de M. Léo Hu-
bert. Le nouveau bureau de di-
rection se compose maintenant 
des confrères suivants : Phil ip-
pe Lepage, président ; Jean-
Paul Desmarais, secrétaire ; Léo 
Hubert, 1er vice-président ; S. 
T. Payne, 2e vice-président ; Jac-
ques Dion, 3e vice-président. 

Photographie prise lors du congrès de la Fédération nationale de la métallurgie, tenu h Sherbrooke, en 
f in de semaine dernière . Nous remarquons sur la p remiè re rangée, de gauche i droite : Gaston Vallée, 
président du conseil central de Sherbrooke; Jacques Dion, 3e vice-président de la Fédérat ion; Ted Payne, 
2e vice-président; le R. P. Jacques Cousineau, S.J.; Phil ippe Lepage, réélu président; M. Laliberté, d'Ar-
vida; J.-B. Desmarais, secrétaire; Laurent Hardy, secréta i re du conseil central de Sherbrooke. 

Un quart d'heure avec 

A R C H A N D 
retour d'Europe 

Ses impressions sur la misère italienne, sur la 
situation des ouvriers européens, sur la co-gestion 

des entreprises, sur la sécurité sociale. 
Sherbrooke, samedi dernier. Entre deux séances de 

l'exécutif de la C.T.C.C., le r&porter du Travail interroge 
Jean Marchand, secrétaire général, sur ses impressions d'Eu-
rope. Nous n'avons pas le temps de procéder selon la bonne 
forme. Nos question, posées au hasard, entraînent des ré-
ponses qui nous arrivent pêle-mêle et que nous rapportons 
ici tout d'un bloc. C'est une interview-éclair, l ' interview 
d'un homme déjà repris par sa besogne syndicale. 

La misère 
"Le plus vif souvenir 

que je garde, c'est sans 
doute celui de la misère 
en Italie, commence Mar-
chand. On nous a raconté 
beaucoup de choses sur 
ce pays : lutte au comniu-
n i s m e, gouvernement 
chrétien, etc. Mais il reste 
évident que les ouvriers 
italiens connaissent une 
misère qui, dans le sud 
du pays, touche à la fami-
ne. Il y a là des familles 
ouvrières qui n'ont pas 
de (|uoi manger. Leur sort 
ne s'est pas amélioré de-
puis deux ans, en dépit 
de l'aide américaine et de 
toute la propagande. On 
se demande, ,en visit;int 
le pays, ce qui arriverait 
rnaintenant si une élec-
tion générale était tenu.e 
demain. Je crois pour ma 
part que, cette fois, les 
communistes prendraient 
le pouvoir. On ne défend 

pas les principes avec des gens qui crèvent de faim. 
"En Italie, on ne peut pas compter sur le syndical isme 

chrétien pour faire échec à la poussée communiste dans la 
classe ^ouvrière. En effet, tout le syndical i sme ou presque est 
communiste. Les A.C.L.L, qu'on considère parfois comme 
des syndicats chrétiens, n'en sont pas. Ce sont seulement 
des services offerts aux ouvriers. On met à leur disposition 
des avocats pour consultation légale, on s'occupe d'éduca-
tion ouvrière, on publie un tas de brochures sur les pro-
blèmes des travailleurs. Mais ce mouvement n'a pas de ca-
dres, pas de membres, il ne peut pas négocier. C'est seule-
ment un début et qui arrive bien tard. Fin fait, la classe 
ouvrière n'est-pas du tout organisée, en Italie, sauf dans les" 
cadres de la Confédération générale des travailleurs italiens, 
dominée par les communistes . 

"Le gouvernement italien ? Oui, il est aux mains des 
catholiques. Mais malheureusement ce gouvernement n'est 
pas fort. 11 a trop de respect pour les éléments conservateurs 
et réactionnaires qu'il contient. Les réformes les plus urgen-
tes traînent en longueur, tandis que les ouvriers et les pay-
sans crèvent de faim. Les patrons^ même catholiques, de 
même que les grands propriétaires terriens, résistent encore 
à tout progrès. Je serais l 'homme le moins surpris du monde 
si les communistes enregistraient là-bas des succès retentis-
sants dans quelques années. La classe dirigeante ne l'aura 
pas volé. 

"Reconnaissance" de la classe ouvrière 
"Mais, en Europe, on trouve aujourd'hui le meilleur et 

le pire. Dans des pays comme la France, mais surtout la 
Belgique et la Hollande, il e.st évident de voir comme la 
classe ouvrière est reconnue. Beaucoup plus qu'en Amérique 
du Nord, (|ue dans notre pays même. 

"Là-bas, on ne considère plus le mouvement ouvrier 
comme un intrus. La classe ouvrière organisée est pleine-
ment acceptée dans la nation. Elle joue un rôle de toute pre-
mière importance. 

"Les gouvernements ne prennent jamais une mesure 
importante sans consulter les chefs ouvriers. Lés syndicats 
ont des douzaines de représentants dans les assemblees légis-
latives. On ne leur joue pas dans le dos. 

"Il en est de même dans l'entreprise. Les ouvriers bel-
ges, par exemple, ne sont pas de s imples exécutants à qui 
l'on commande sans leur demander leur avis. L'institution 
des "comités d'entreprise" a fait franchir un grand pas à 
la classe ouvrière. Ce sont des comités mixtes, ouvriers-
employeurs, qui ont leur mot à dire dans tout ce qui con-
cerne la vie de l'entreprise : problèmes non seulement de 
salaires mais aussi de production, d'administration, pro-
blèmes techniques, etc. La co gestion n'est pas seulement un 
rêve, là-bas. Elle est en grande partie réalisée. 

"Ce que certains employeurs combattent ici avec achar-
nement, dont ils nous promettent les pires conséquences , est 
déjà réalisé là-bas. Et loin de nuire à l'industrie, cette par-
ticipation des ouvriers l'a grandement aidée. La Belgic ue 
est l'un des pays les plus prospères de l'Europe actue le, 
sinon le plus prospère. 

Sécurité sociale 
"Il faudrait parler aussi de la sécurité sociale. Alors 

que nous balbutions encore, au Canada, la plupart des pays 
européens sont très avancés dans cette voie. F;t non seule-
ment les mesures de sécurité sociale (pensions , allocations, 
assurances-maladie et chômage) sont plus nombreuses et 
plus complètes, mais elles sont aussi organisées de manière 
plus vivante. 

"J'en veux pour exemple les allocations familiales. Au 
Canada, ces al locations restent purement une mesure gou-
vernementale, votée une fois pour toutes. Les ouvriers n'ont 
rien à y faire, si ce n'est d'encaisser leur chèque. Mais leur 
avis ne compte pas. Tandis qu'en Europe les ouvriers parti-
cipent à l 'administration des caisses de sécurité. Ils y par-
ticipent directement. Ils y élisent des représentants. ' 

"Sans entrer dans le détail de ce travail, je veux dire 
qu'il est beaucoup plus démocratique que notre système 
canadien. On ne considère pas les ouvriers comme des 
enfants mais comme des c i toyens capables de voir à lour 
affaire, capables de participer au gouvernement. 

"Mais tout cela souligne un fait : c'est que la classe 
ouvrière doit se faire reconnaître par l'organisation. La 
dif férence entre les ouvriers européens et nous, c'est que 
le syndical isme de là-bas a près d'un siècle de plus que le 
nôtre. Mais je suis certain que le développement du syndi-
calisme chez nous amènera une reconnaissance aussi com-
plète, peut-être même plus complète, de la classe ouvrière. 
Nous n'avons qu'à nous y mettre !" 
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N E G O C I A T I O N S ET C O N C I L I A T I O N 

Le Service de conciliation du ministère du Travail ne chômera pas; 
un grand nombre de négociations en cours aboutiront 

probablement à l'arbitrage 
D'importantes négociations se poursuivent présentement 

entre le syndicat professionnel des fonctionnaires municipaux de 
Québec et la Cité de Québec, nous communique le confrère René 
Bélanger, agent d'affaires. Plusieurs séances ont eu lieu à date 
et le syndicat a déjà fait parvenir un long mémoire à la partie 

patronale. D'autres négociations sont en cours à Rimouski, à 
Chicou-timi, à Sherbrooke et à Québec. 

De nombreuses négociations se poursuivent actuellement à 
travers la province. En général, les pourparlers semblent amicaux, 
quoique la part ie patronale manifeste une vive opposition à toutes 
augmentations de salaires. Les demandes syndicales sont plutôt 
raisonnables. Néanmoins, les rapports reçus cette semaine men> 
tionnent que trois syndicats ont dû recourir au Service deconcilia^ 
tion du ministère du Travail. 

A Québec 
En se basant sur ]a hausse du 

coût de la vie de.puis le 1er mai 
1948, le syndicat des fonction-
naires munic ipaux de Québec 
réclame une augmentation de sa-
laire de S250 par année. Il dési-
re, en outre, obtenir un fonds 
de pension pour le personnel fé-
minin, une augmentation des al-
locations de transport et plu-
sieurs modif icat ions de moindre 
importance £fu contrat de l'an 
dernier. Pour sa part, la cité de 
Québec n'offre qu'un projet de 
classif ication des employés sans 
hausse appréciable de salaire 
pour les employés à revenu mo-
dique. 

Le confrère Bélanger, qui di-
rige les négociations, se dit con-
fiant d'en arriver à une entente 
sous peu. Toutefois il n'y a pas 
l ieu d'être trop optimiste, car la 
conci l iat ion sera peut-être né-
cessaire. 

A Rimouski 
Une centaine d'employés de 

garage de Rimouski attendent le 
résultat des négociations en 
cours depuis mai dernier i)0ur 
le renouvellement de leur con-
trat de travail. Les négociateurs 
syndicaux, les confrères Lucien 
Rioux, Rolland Desrosiers et 
Lionel Roy, ne désespèrent pas 
d'en arriver à une entente sans 
recourir à l'arbitrage. Les de-
mandes ouvrières sont les sui-
vantes : augmentation générale 
de 10 cents de l'heure, atelier 
syndical parfait et journée de 
9 heures au lieu de 10. M. Victor 
Chartrand, secrétaire de l'Asso-
ciation des marchands détail-
lants, de Montréal, participe aux 
négociations pour la partie pa-
tronale. 

Chicoutimi 
I.e syndicat national du bois 

ouvré du Saguenay, groupant 
les employés de Jalbert & Trem-
blay, de Chicoutimi, tente actuel-
lement de renouveler son con-
trat de travail avec les amende-
ments suivants : nouvelle clas-
sif ication des tâches compor-
tant une échelle de salaires, di-
minution de la semaine de tra-
vail de 60 à 55 heures sans perte 
de salaire, trois fêtes chômées et 
payées, plan de sécurité sociale 
et vacances plus longues. A da-
te, les paties n'ont tenu qu'une 
seule séance. Il est donc encore 
trop tôt pour prévoir l'issue, 
des pourparlers. Cette industrie 
est membre de l'A.P.L, nous 
apprend le confrère J.-P. La-
lancette, secrétaire du consei l 
général de Chicoutimi, qui diri-
ge les négociat ions avec MM. 
Marcel Guimond et Claude Mé-
nard. président et directeur du 
syndicat. Ils sont- secondés dans 

•^jeur travail par le confrère 
Adrien Plourde, organisateur de 
la Fédération de la métallurgie 
dans la région du Saguenay. 

A Sherbrooke 
Il est encore trop tôt pour 

prévoir les résultats des négo-
ciations en cours entre l'hôpital 
général de Sherbrooke et le syn-
dicat des employés de cette ins-
titution, mais nous pouvons né-
anmoins prévoir que les ouvriers 
bénéf ic ieront de plusieurs avan-
tages nouveaux si l'on tient 
compte des demandes syndi-
cales. 

Les syndicats de la r ig ion de Chicoutinmi ont tenu, la semaine dernière, une intéressante session d 'étude. 
Une cinquantaine de délégués y part icipèrent . Des conférenciers, venus de Montréal et de Québec, diri-
gèrent les forums. photographie ci-dsssus a é té prise à cette occasion. 

N O U V E A U X C O N T R A T S ^ 

Les contrats se renouvellent avec 
augmentation de salaires malgré 
une réaction générale du patronat 

Tous les contrats renouvelés ces jours derniers en différentes régions de 
la province comportent des augmentations de salaires et certaines améliorations 
aux conditions générales de travail. Ces résultats ont été obtenus malgré l'oppo-
sition de plus en plus manifeste du patronat à la hausse des salaires. Mais une 
fois de plus, la partie syndicale a beau jeu. Elle n'a qu'à produire l'indice du coût 
de la vie pour convaincre tout employeur, tant soit peu conciliant, pour justifier 
ses demandes. Depuis 1948, le pouvoir d'achat de la classe ouvrière diminue à 
une allure vertigineuse, par suite d'une montée en droite ligne des denrées 
essentielles. 

Et qui peut dire où finira cette 
instabilité de notre régime écono-
mique ? Malgré tout, les employés 
concernés ci-dessus n'ont pas eu 
la part du lion, loin de là ! Les 
gains obtenus n'en sont pas mo;ns 
une preuve éclatante de la néces-
sité du syndicalisme. Dans quelle 
misère serait aujourd'hui la classe 
ouvrière, si la lutte incessante du 
syndicalisme cessait un seul ins-
tant? Les mois à venir seront 
peut-être encore plus durs, à cha-
cun de se tenir en alerte et de 
suivre les activités de son syn-
dicat. 

A Sherbrooke 
Une augmentation de 5 cents 

l'heure, pour les hommes, et de 
3 cents l'heure, pour les femmes, 
ainsi que d'autres améliorations 
diverses, viennent d'être accordées 
par la Panther Rubber Co. Ltd, 
de Sherbrooke, aux membres de 
l'Association des Employés du 
Caoutchouc de Sherbrooke, syndi-
cat aff ihé à la Confédération des 
Travailleurs catholiques du Ca-
nada. 

Ces améliorations ont été appor-
tées comme amendements au con-
trat collectif de travail, régissant 
les quelque 200 employés de cette 
industrie locale, et prendront ef-
fets détroactifs au 3 avril 1950, 
date d'expiration du contrat de 
travail de 1949-1950. Elles ont été 

l e fruit de longues négociations 
entre patrons et employés qui 
avaient présenté un plan de con-
trat amendé vers la fin du mois 
de février. 

Les syndiqués de la Panther 
Rubber profiteront dorénavant^e 
deux jours de fête chômés et 
payés — la Noël et le Jour de 
l'An. Ils pourront également pro-
fiter d'une semaine de vacances 
payées après 6 mois de service au 
lieu d'un an, et ce jusqu'à ce 
qu'ils aient atteint cinq ans de 
service. Par la suite, ils profite-
ront de deux semaines de vacan-
ces payées. 

Un boni supplémentaire de 5 
cents l'heure sera désormais ajou-
té au taux minimum de salaire, 
pour les employés de nuit. 

Le contrat détermine aussi les 
heures d'entrée et de sortie des 
diverses équipes, et stipule que le 
temps supplémentaire devra être 
payé après chaque journée de 8 
ou 9 heures, au lieu d'après la 
semaine régulière, comme aupara-
vant. La semaine de travail sera 
de 48 heures, sauf pour les em-
ployés de l'entretien, qui travaille-
ront 54 heures, et pour les chauf-
feurs et gardiens, qui travaille-
ront 60 heures. 

Les représentants qui ont par-
ticipé aux négociations étaient, 
pour les autorités patronales: MM. 
S.-H. Marcus, gérant général, de 
Boston; Evans Joslin, gérant local; 
Jay Joslin, assistant-gérant local; 
Me Barit Holtham et M. W. M. Gill, 
technicien; pour les autorités syn-
dicales, les représentants étaient:. 
MM. Gaston Distefano, président; 
Florent Boisvert, secrétaire; Ro-
land Saint-Martin, sentinelle, et 
Laurent-L. Hardy, agent d'affai-
res de l'Association. 

A Joliette 
La semaine dernière nous fai-

sions part à nos lecteurs des diffi-
cultés rencontrées au cours des 
négociations à Joliette. Cette se-
maine, nous sommes heureux de 
leur apprendre un nouveau suc-
cès. En effet, le confrère Jacques 
Archmbault, secrétaire du conseil 
centfal et directeur des négocia-
tions, nous apprend qu'un avanta-
geux contrat vient d'être conchi 
à la Pinatel Piece Dye Works, où 
125 employés bénéficieront de 
deux fêtes additionnelles, l'atelier 
syndical et un plan de sécurité 
sociale contributif, comportant 
une assurance-hospitalisation. La 
clause des salaires reste endis 
cussion et l'on pi-évoit une aug-
mentation d'ici janvier. 

Dans les Laurentides 
Le confrère Yvan Legault, or-

ganisateur du conseil central de 
Montréal pour la région des Lau-
rentides, située au nord de la 
métropole, nous apprend que trois 
conventions collectives de travail 
viennent d'être renouvelées avec 
avantages. Elles ont été conclues 
entre l'Hôpital de Ste-Agathe, J.-
T. Cloutier, la compagnie de Bois 
de Ste-Agathe et les syndicats 
respectifs de ces différentes indus-
tries. 

Dans chaque cas, les employés 
bénéficient d'une substantielle 
augmentation de salaire, en plus 
de fêtes chômées et payées et du 
droit de séniorité. 

A Victoriaville 
De nouveau, les négociations du 

prochain contrat de travail à la 
Eastern Furniture, de Victoriavilla 
et Arthabaska, s'avèrent difficiles. 
La partie patronale n'offre abso-
lument rien. Cet exemple se ré-
pand comme une épidémie dans 
l'industrie du meuble. A Waterloa 
et à St-Hyacinthe, les syndicats ont 
déjà tenu quelques séances de con-
ciliation sans résultats tangibles. 
A Mont-Laurier ' 

Dès les débuts de son organisa-
tion, l'union des travailleurs du 
bois de Mont-Laurier a rencontré 
une vive opposition patronale. Une 
grève a été nécessaire, l'an passé, 
pour en arriver à la signature d'un 
premier contrat de travail. L'année 
durant, les ouvriers ont eu à sè 
plaindre du peu d'attention appor-
tée par la compagnie dans l'appli-
cation des clauses du contrat. Cett» 
année, la Bellerive Veneer & Ply-
wood fait la sourde oreille et ne 
répond même pas au syndicat, qui 
vient de lui faire parvenir les 
amendements qu'il désire apporter 
au contrat. Le confrère Yvan Le-
gault, agent d'affaires de ce syn-
dicat, avec l'autorisation des em-
ployés vient de s'adresser au Ser-
vice de Conciliation. Un autre pa-
tron qui n'en veut faire qu'à sa 
guise, mais qui est sans doute le 
premier à craindre le communis-
me et les idées subversives ! 
A Québec 

Nul doute que le syndicat de la 
métallurgie de Québec, division de 
la Laurentide Automobile, devra 
recourir à l'arbitrage, vu l'échec 
des négociations directes et de la 
conciliation. Les demandes syndi-
cales sont les suivantes : augmen-
tation de salaire de .10 cents, ate-
lier syndical parfait et quelques 
fêtes payées. 

Le confrère Marcel Pépin,, né-
gociateur du contrat, souligne que 
la partie patronale n'a fait aucune 
offre ni contre-proposition. 

Fête champêtre au 
Parc BeSmont 

En collaboration avec les diffé-
rents syndicats affiliés, le conseil 
central des syndicats nationaux de 
Montréal et le Conseil des métiers 
de la constructions organisent cet-
te année, une fête champêtre, qui 
aura lieu au Parc Belmont, le 13 
août prochain, nous communique, 
le président du comité d'organisa-
tion, M. Camille Périard. 

Cette fête champêtre réuniera 
des milliers de syndiqués et leur 
famille. Des divertissements nom-
breux et variés sont à l'ordre du 
jour. De plus, grâce à la courtoisie 
des directeurs du Parc, tous ceux 
qui y assisteront bénéficieront de 
réduction de prix et du tirage de 
magnifiques cadeaux. 

Le président invite tout particu-
lièrement les mamans à y amener 
leur enfants. Il y aura pour eu* 
de joyeuses surprises, distributiott 
de crème glacée, etc.... 

E l e c t i o n s 
à C a p C h a t 

Le syndicat de l'industrie du 
bois ouvré de Cap Chat a procédé, 
ces jours derniers, à l'élection de 
son exécutif, sous la présidence du 
confrère Oré DeRoy, agent-d'affai-
res. Les nouveaux membres sont: 
Hervé Côté, président, Amédée 
d'Amours, 1er vice-président, F. 
Lemieux, 2e vice-président, Arthur 
DeRoy, secrétaire-archiviste, Roger 
Sergerie, secrétaire - trésorier, E. 
Landry, secrétaire-financier, Jean-
Louis Bernatchez, sentinelle, A. 
Francoueyr, directeur, L. S. Ducas-
se, gardien. 


